
CONSEIL DE QUARTIER DU 5 NOVEMBRE 2015 

L’OLY / LA GLACIERE 

(Salle du Nouzet) 

	  

	  

Ouverture de la séance par M. le Président du Conseil de Quartier à 20h : 

Moïse KNAFO 

Conseiller Municipal en charge des nouvelles technologies 

	  
RAPPEL DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE QUARTIER : 

Il se réunit 2 fois par an et par quartier. Il est ouvert aux habitants, aux 
commerçants, aux représentants d’associations locales ou services publics. 

Un ordre du jour est défini avec deux thèmes communs à tous les quartiers et un 
ou deux thèmes particuliers au quartier. Puis un temps est pris pour les 
questions diverses et l’expression libre. 

ORDRE DU JOUR POUR LE QUARTIER : 

Thèmes communs :  
La révision de notre Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
La sécurité avec le développement de la vidéosurveillance 
Questions diverses. 
 
 
 
REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME  (PLU) POUR MONTGERON 
 
Qu’est-ce qu’un PLU ? Pourquoi le réviser ? 
 
Le PLU est un document de planification urbaine et de gestion des autorisations. 
La compétence pour l’élaborer revient à la commune. 
Une fois le Plan Local d’Urbanisme approuvé, il sert de base à l’instruction des 
permis de construire et plus généralement des autorisations et déclarations 
d’urbanisme. 
La commune a approuvé son premier PLU le 30 Mai 2013. 
Depuis lors, les permis de construire sont délivrés sur la base de ce document. 
Sa révision a été décidée le 28 Avril 2014. 
 
 
 
 
Les caractéristiques de l’ancien PLU à revoir 



 
Des hauteurs autorisées trop importantes notamment avenue de la République et 
près de la gare. 
Des normes de réalisation de places de stationnement trop faibles pour les 
constructions neuves, d’où un risque de saturation de l’espace public. 
Des repérages du patrimoine bâti et paysagé à compléter. 
Peu de règles ou de recommandations pour assurer la qualité architecturale des 
constructions. 
Un risque de développement brutal et non maitrisé de la commune en décalage 
avec les capacités des équipements publics. 
 
Les conséquences du PLU de 2013 
 
Certains projets auraient pu voir le jour : 
44 logements place Joffre 
83 logements avenue de la République 
La division des pavillons en appartements ainsi que des terrains étaient 
impossibles à encadrer avec pour conséquences des problèmes de gestion de 
l’espace public, de perte d’espaces verts voire de salubrité des logements. 
 
Objectifs du nouveau PLU  
 

1. Mieux vivre à Montgeron 
Renforcer l’économie locale, préserver et renforcer les commerces de proximité, 
mieux se déplacer, limiter les nuisances et prendre en compte les risques.  

2. Préserver l’identité architecturale et urbaine 
Préserver le patrimoine historique et les paysages, promouvoir une architecture 
de qualité, préserver les espaces naturels, protéger les quartiers pavillonnaires. 

3. Offrir l’accès à des logements de qualité 
Reconquérir les logements vacants et privilégier les réhabilitations, répondre aux 
différents besoins des habitants, encadrer les nouveaux projets. 

4. Le développement durable, objectif transversal 
Economiser les énergies, réduire les émissions des gaz à effet de serre, 
préserver les milieux naturels, améliorer la gestion de l’eau et des déchets. 
 
Contenu du nouveau PLU 
 
Rapport de présentation 

• Diagnostic territorial 
• Justification des règles du PLU 

Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
Documents réglementaires 

• Plan de zonage 
• Règlement écrit 

Annexes 
 
 
 



LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS ET AMELIORATIONS 
 
 
 
En zone pavillonnaire 
Maintien de la non-construction à plus de 25m de la rue. 
Obligation de retrait par rapport aux limites pour les terrains nouvellement 
divisés 
Obligation de respecter un rapport hauteur/longueur de 0,7. 
Places de stationnement à l’intérieur des bâtiments (au-delà de la première 
place)   
 

 
 

 
 
 
 
Protections nouvelles 
Maisons aux numéros 70, 71 et 87 rue de la Glacière. 
Arbres rue Jean Mermoz et avenue du parc 
 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 

 
 
 
Dans tous les secteurs  
 
Modification des règles relatives au stationnement pour les habitations 
 
PLU de 2013 : 1 place par 80m2 (par 100m2 à moins de 600m de la gare), soit 
moins d’une place par logement. 
PLU révisé : 



1 place par logement de moins de 50m2 
1,5 place par logement d’une surface comprise entre 50 et 70m2 
2 places par logement d’une surface supérieure à 70m2 
En zone pavillonnaire, 2 places par logement dans tous les cas et des conditions 
de réalisation renforcés. 
 
En application du code de l’urbanisme, cette règle ne s’appliquera pas 
- aux logements sociaux, aux résidences pour personnes âgées et étudiantes. 
-a moins de 500m de la gare (règle d’une place par logement) 
 
Ajout de nombreuses dispositions « qualitatives » 
 
Composition des façades 
Disposition des ouvertures 
Modes d’occultation (en fonction des types de bâtiments) 

• persiennes traditionnelles 
• volets métalliques pliants persiennés 
• questions sur les volets roulants  

Types de clôture en zone pavillonnaire 
• règles de hauteur 
• disposition des ouvertures 

 
En complément du règlement, il sera mis en place un cahier de recommandations 
architecturales et paysagères ; 
Il visera à sensibiliser les porteurs de projets sur la qualité architecturale et sur 
les souhaits de la Ville 
Il apportera de nombreux conseils pour orienter les projets 
Comment prendre en compte le bâti existant 
Comment réaliser un ravalement 
Comment réaliser une lucarne 
Quelles plantations privilégier 
 
 



 
 
LA SECURITE ET LE DEVELOPPEMENT DE LA VIDEOSURVEILLANCE : 
 
La police Municipale à votre service. 
 
La Police Municipale de Montgeron compte 14 agents et travaille du lundi au jeudi 
de 8h à 24h et les vendredis et samedis de 8h à 2h du matin. 
Du 15 Mai au 15 Octobre, elle assure également un service de 14h à 20h. 
Elle est joignable au 01.69.40.22.00 ou directement sur le portable des 
patrouilles au 06.20.43.53.32. 
Les policiers municipaux sont des fonctionnaires territoriaux qui ont pour mission 
la prévention de l’ordre public et la surveillance du territoire communal. 
Pour accomplir ces missions, ils disposent de pouvoirs de police administrative et 
de police judiciaire. 
A côté de ses missions classiques, la police municipale assure également : 
Des médiations de proximité (problèmes de voisinage, de stationnement, de 
nuisances nocturnes et diurnes ou tout autre problème de la vie courante).  
Des rappels à l’ordre pour les mineurs délinquants avec des mesures de 
réparation (travaux d’intérêt général locaux comme repeindre un mur ou 
nettoyer du mobilier urbain suite à des tags ou tous autres travaux …) 
Des opérations « tranquillité vacances » (surveillance régulière, à horaires 
variables des domiciles ou des commerces). 
Des diagnostics de sécurité personnalisés (expertise gratuite en matière de 
protection de votre habitation). 
Il peut être signalé à la Police Municipale : 

- Par téléphone 
- Sur la boite mail : police.environnement@montgeron.fr 

Une voiture épave, abandonnée ou ventouse sur la voie publique ou le domaine 
privé (25 épaves ainsi retirées récemment). 



Un dépôt illicite sur la voie publique ou une publicité sauvage apposée sur du 
mobilier urbain (penser à relever la plaque minéralogique si un véhicule est 
impliqué). 
Une végétation débordante sur la voie qui masque la signalétique. 
 
Le développement de la vidéo-protection sur la ville 
 
15 caméras analogiques « basse définition » ont d’ores et déjà été remplacées 
par des caméras « haute définition » (HD) permettant de distinguer les détails et 
notamment de lire les plaques minéralogiques. 
A terme, plus de 30 nouvelles caméras HD seront installées sur la ville soit au 
total près d’une cinquantaine financées entre 20 et 50% par le FIPP (Fond 
Interministériel de Prévention de la Délinquance). 
Une caméra nomade pourra être implantée à la demande pour surveiller des 
points sensibles. 
 
Le Centre de Supervision Urbain (CSU) 
 
Il est prévu dans les locaux de la Police Municipale place de Rottembourg au 
printemps prochain. 
Il permettra à terme 3 vidéo-opérateurs de visualiser en temps réel les images 
des caméras de vidéo-protection pour une plus grande efficacité. 
Les images des parcs de stationnement souterrains (Médiathèque et centre) 
seront également visualisées en direct au CSU. 
 
 
 
Les caméras dans votre quartier 
 
Une caméra dôme « haute définition » rue Raymond Paumier  remplacée (2015). 
Une caméra dôme « haute définition » angle rue des Saules et rue des Jacinthes 
(2016). 
Une caméra dôme « haute définition » angle rue Raymond Paumier et rue des 
Ancolies (2016). 
 Une caméra dôme « haute définition » rue des Amarrylis (2016).  
Une caméra dôme « haute définition » angle rue du Bac d’Ablon et rue de la 
Glacière. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Problèmes de stationnement aux abords de l’école renforcés par la 
présence de voitures tampons. 
 
D’une manière générale, le stationnement est une utilisation privative du 
domaine public. Il y a sur Montgeron 16 000 voitures. Il ne peut être créé 16 000 
places de stationnement. Les trottoirs quant à eux doivent être réservés aux 



piétons. La Police Municipale sera mobilisée afin de faire respecter le 
stationnement. 
S’agissant des voitures tampons, il faut systématiquement les signaler à la Police 
Municipale pour suite à donner. La Police vient sur place pour effectuer une 
marque puis après le délai légal d’attente après constatation, ils peuvent 
légalement intervenir. 
 
La commission accessibilité sera-t-elle associée aux travaux du PLU 
notamment sur la question des aménagements de places pour personnes 
handicapées. 
 
Il sera demandé à Mme GARTENLAUB, Maire-Adjointe en charge de cette 
commission, de l’inscrire au prochain ordre du jour. 
 
S’agissant de la restructuration des immeubles sur l’Oly, qu’en est-il des 
obligations de reconstruction et de relogement ? 
 
L’idée aujourd’hui est de déconcentrer les logements sociaux afin qu’ils ne se 
retrouvent pas tous au même endroit. Mais la discussion est de savoir si cela va 
se gérer au niveau de la commune ou de la nouvelle intercommunalité. Il n’est 
donc pas possible de répondre à ce jour à cette question. 
 
Quand la rue Béranger sera-t-elle refaite ? 
 
Sa réfection est prévue au budget 2017. Il faut donc encore un peu de patience. 
Elle sera refaite à l’image de la rue d’Oly. Il y aura des réunions de concertation 
à ce sujet. 
 
Rue du Bac d’Ablon : que prévoit le PLU car dans cette zone qui 
actuellement est à l’abandon avec des nuisances déjà existantes avec les 
activités en cours et plus précisément deux entreprises (nuisances 
sonores et visuelles). 
 
S’agissant des nuisances liées par la société Gainerie 91, un courrier de rappel à 
l’ordre va être adressé au gérant lui demandant une mise aux normes de son 
installation de ventilation et d’aspiration ainsi qu’un respect des règles liées au 
règlement de la ZA (homogénéisation des clôtures et ouverture des portillons). 
Afin de limiter les nuisances sonores liées à l’utilisation du nettoyeur à haute 
pression à l’arrière du terrain, une demande sera également faite pour une 
utilisation de cet appareil côté rue Mercure. Enfin, une enquête est menée sur 
l’occupation semble-t-il de certains locaux/entrepôts en logements.  
 
Concernant l’environnement, l’achat d’arbres pour plantation face à la rue Jean 
Mermoz est prévu au budget 2016 ainsi que l’élagage des arbres dont les 
branches sont régulièrement cassées par les camions.  
 
S’agissant de la voirie, l’enherbage du trottoir côté ZA est privilégié à son 
goudronnage. Afin d’assurer la propreté des lieux, les Services Techniques 



assureront le suivi du nettoyage et du ramassage des feuilles. Le mauvais état 
des avaloirs d’eaux pluviales fera l’objet d’un point d’arbitrage avec le SYAGE. 
 
S’agissant de la vitesse excessive des véhicules, des contrôles seront 
régulièrement effectués par la Police Municipale. 
 
Comme vous le voyez, la réunion de concertation qui s’est tenue le 21 novembre 
dernier a permis d’avancer sur le suivi des remarques et attentes des riverains. 
La municipalité reste attentive aux conditions de vie quotidienne de tous les 
Montgeronnais. La Ville s’est engagée à revenir vers vous sous trois mois pour un 
bilan de ce qui aura été mis en place. 
 
Le quartier de la Glacière est survolé par des hélicoptères qui ne sont 
pas ceux de forces de police. 
 
Cet état de fait a été constaté. Une procédure est en cours pour obtenir des 
renseignements précis. 
 
Le quartier souffre des aboiements intempestifs de nombreux chiens. 
 
Actuellement 4 procédures de médiations sont en cours. Le Directeur de la Police 
Municipale se rend au domicile des propriétaires pour les alerter dans un premier 
temps et leur demander d’intervenir soit par l’utilisation d’un collier anti 
aboiements, soit par l’enfermement de l’animal. Si les nuisances ne cessent pas il 
y a un rappel à l’ordre puis une verbalisation. En cas extrême, la Police 
Municipale peut lancer une procédure de confiscation de l’animal. Les procédures 
sont engagées dès le signalement par les riverains. 
 
Quand la caméra face à l’Oly sera-t-elle opérationnelle afin de limiter les 
rodéos des motocross et quads ? 
 
Cette caméra sera remplacée prochainement, début 2016. 
 
Beaucoup de déviations d’avions sont constatées. Cela va-t-il devenir la 
règle ? 
 
La Communauté d’Agglomération du Val d’Yerres bénéficie, depuis plusieurs 
années, du déport du logiciel de contrôle et de visualisation des trajectoires « 
VITRAIL », qui permet de vérifier que les aéronefs respectent bien les procédures 
et le couvre-feu. 
 
Les relevés de ce logiciel permettent de conclure que, contrairement aux 
consignes données par la Direction Générale de l’Aviation Civile aux compagnies 
et aux contrôleurs aériens, certains pilotes s’affranchissent allègrement du 
respect des procédures, même sans justification météorologique. 
 



En cas de manquement caractérisé, un signalement est effectué auprès de 
l’Autorité de Contrôle des Nuisances Sonores Aéroportuaires (ACNUSA) qui 
prononce, à l’encontre des compagnies en infraction, des condamnations 
assorties d’amendes. 
 
Nous déplorons cependant le caractère insuffisamment dissuasif de ces amendes. 
Aussi M. DUROVRAY, Président de la CASVS, a souhaité que notre agglomération 
apporte également son soutien au travail de l'association Vigilance 
Environnement de la Vallée de l'Yerres (AVEVY). 
 
La Ville mène un combat incessant, en liaison avec les associations de défense de 
l’environnement du secteur, dont l’association Vigilance Environnement de la 
Vallée de l’Yerres, à laquelle nous vous invitons vivement à adhérer 
(http://avevy.com). Elle a notamment participé à la manifestation à Paris 
relative à ce sujet le 10 novembre dernier devant le Ministère de l’Ecologie. 
 
L’Oly subit une forte dégradation de la qualité de vie de ses habitants 
avec les rodéos et courses diverses mais surtout la passivité de la Police 
Municipale qui, même appelée, n’intervient plus. Idem aux abords de 
l’école Hélène Boucher, les brigades qui passent n’interviennent jamais 
auprès des conducteurs des voitures mal garées qui empêchent la 
circulation sur les trottoirs des piétons et des poussettes. 
 
Les forces de la Police Nationale et Municipale n’ont plus légalement le droit de 
poursuivre les motos. Les caméras permettent d’identifier les individus même 
lorsque leurs véhicules ne sont pas munis de plaques d’immatriculation. S’il s’agit 
de mineurs, ils sont convoqués en présence de leurs parents pour un rappel à 
l’ordre. Si cela ne suffit pas, il y a verbalisation. D’une manière générale les 
forces de police sont souvent présentes à l’Oly. Elles y tournent très 
régulièrement. 
 
S’agissant de la non verbalisation des véhicules mal stationnés, les patrouilles 
vont être rappelées à l’ordre. Mais il y a beaucoup d’incivisme au moment des 
entrées et sorties d’école et malheureusement pas assez de Policiers Municipaux. 
 
Les effectifs de la Police Municipale sont-ils toujours de 2 brigades de 6 
personnes qui tournent sur la ville ? Sous quel délai le complément de 
caméras sera-t-il installé ? La commune vise-t-elle à une augmentation 
de leur nombre ? On parle de 15 caméras pour 8 écrans de contrôle. 
Comment est-ce possible ? Enfin, combien ce dispositif global coûtera à 
la Ville ? 
 
Actuellement la Ville compte 2 patrouilles : une de 6 policiers et l’autre de 5 
policiers. Il manque un agent. Cela fait 1 policier pour 1500 habitants ce qui, 
compte tenu de la charge de travail, n’est pas de trop. 
 
S’agissant de la vidéo-protection, le dispositif coûte entre 150 000 et 180 000€ 
par an avec un subventionnement de l’ordre de 50 % par le Fonds 
Interministériel de la Prévention de la Délinquance. Aujourd’hui la Ville compte 
15 caméras. L’objectif est d’arriver à 45 caméras d’ici 2018, non pas pour en 
mettre partout mais là où elles sont nécessaires. 



 
Les écrans de vidéosurveillance sont de 40 pouces et peuvent être divisés en 
plusieurs fenêtres. Il n’est donc pas gênant de n’avoir que 8 écrans pour 15 
caméras. 
 
Combien de temps les images sont-elles archivées ? Les montgeronnais 
ont-ils accès à ces images ? 
L’archivage des images court sur 30 jours maximum. Sur réquisition les images 
peuvent être transmises à la Police Nationale (c’est ce qui a été fait lors des 
dégradations sur le parking Foch). S’agissant du droit à l’image de tout un 
chacun, un Montgeronnais ne pourra avoir accès aux images que si elles le 
concernent directement, après une procédure à suivre (par exemple dans le 
cadre d’un accident, sur demande d’un assureur afin de les porter à son dossier). 
 
Beaucoup de riverains du quartier se plaignent de l’allongement du 
temps d’attente lié au feu sur la Ville de Crosne qui empêche la fluidité 
de circulation au niveau de la gare.  
 
La Ville est intervenue auprès du Maire de Crosne et le temps du feu vert va être 
rallongé de 40 secondes. Pour bien faire il faudrait que les places de 
stationnement situées au niveau de ce feu soient supprimées, ce qui permettrait 
d’avoir 2 vraies voies de circulation. Cette demande va être faite auprès de la 
Ville de Crosne. 
 
Les bacs ont été remplacés mais est-il prévu ensuite la pose de codes 
barres qui permettront de vérifier les poids et de taxer les 
contrevenants ? 
 
La collecte représente 15 % de la Taxe Foncière en coût. Le traitement 
représente 50% du coût de la taxe des ordures ménagères. 

C’est dans un souci d'économies que la Communauté d’agglomération a fait le 
choix de devenir propriétaire de son parc de bacs qui jusqu’à présent était loué à 
la société Plastic Omnium. Après analyse, il est apparu qu'il était  beaucoup plus 
avantageux de les acheter que de relancer un contrat de location. .Cette 
acquisition représente une économie non négligeable. Les économies 
permettront entre autre de remettre deux collectes d'encombrants par an ce qui 
était une demande forte de la population ayant répondu au questionnaire. Outre 
le gain financier, cette nouvelle collecte est plus écologique car moins de camions 
tournent sur la ville. Elle est donc également moins bruyante. Enfin, les 
nouveaux bacs sont plus résistants et sont adaptés au nombre de personnes par 
foyer. 
 
Les personnes qui ne sont pas satisfaites par les nouveaux bacs reçus peuvent 
faire une demande auprès de la CASVS sur l’adresse mail : l.facquez@casvs.org 
Il est toutefois demandé aux riverains de s’astreindre à un essai sur une période 
d’un mois avant de faire toute nouvelle demande. 



Actuellement, la taxe est prélevée sur la taxe foncière pour les propriétaires et, 
pour les locataires, elle fait partie des charges demandées par le bailleur. Les 
bacs achetés sont pucés ce qui permettra, si un jour cela est souhaité, de passer 
de la taxe à la redevance.  

 
 
 
Qu’en est-il du développement de la fibre optique sur le quartier de la 
Glacière ? 
 
Il faut tout d’abord apporter une précision : la Vlle n’a pas signé un contrat avec 
SFR. En effet dans le cadre de la loi, SFR a répondu à un appel à projets de l’Etat 
et a pris des engagements vis-à-vis de l’Etat qu’elle ne respecte pas à 
Montgeron, pas plus d’ailleurs que dans la plupart des communes où il s’était 
engagé à déployer la fibre optique.  

Afin de faire évoluer les choses M. DUROVRAY, Président du Conseil 
départemental de l’Essonne a pris l’initiative, avec Mme CARILLON et tous les 
Maires de l’Essonne concernés, d’une conférence de presse commune le 29 
septembre dernier pour dénoncer cette situation inadmissible ainsi que le non-
respect des engagements. L’Arcep, le gendarme des télécommunications, a 
également été saisi. Il est le seul à même de faire bouger les choses. Il a 
également incité Orange à déployer la fibre sur Montgeron. Mais cet opérateur 
rencontre des difficultés techniques dans la mesure où Orange ne peut procéder 
au raccordement puisque SFR n’a pas procédé aux adductions. 

Les travaux ont repris. 1600 foyers ont la fibre. On espère que cela va 
s’accélérer.  

 
Route de Corbeil les trottoirs ne sont toujours pas refaits. Il y a 
également un défaut d’éclairage et absence de réverbères lorsque l’on 
se rend à pied à Auchan (côté station service, KFC…). Enfin, la ligne 4 
comptera-t-elle davantage de bus pour aller jusqu’au centre 
(actuellement un toutes les heures) ainsi que pour la ligne BM ? 
 
S’agissant du défaut d’éclairage cette partie appartient à Auchan. Mme le Maire 
doit prochainement recevoir le Directeur pour en discuter. 
 
S’agissant de la rénovation de la Route de Corbeil elle sera refaite en totalité par 
la Ville et le Département. Sa rénovation se fera en plusieurs tronçons. Un 
premier tronçon entre Auchan et la voie ferrée, puis un autre entre Auchan et la 
Glacière et enfin un troisième entre la voie ferrée et le Réveil Matin. Cette 
réfection se fera dans le même état d’esprit que ce qui a été fait au niveau du 
rond-point avec une réduction de la chaussée à 6 mètres afin de limiter la vitesse 
des véhicules, avec une plantation d’arbres et la pose de candélabres. Une 
concertation aura lieu avec les riverains. 
 



S’agissant de la ligne 4 et de la ligne BM de nouvelles dessertes ont été prévues 
(desserte du quartier de l’Oly jusqu’à la gare ou encore desserte du Nouzet). 
Malheureusement pas encore de bus aux heures creuses. Il faut attendre les 
résultats sur la fréquentation aux heures pleines. Si la fréquentation est bonne 
alors il pourra être envisagé des passages aux heures creuses. 
 
 
 
En venant de l’école jules ferry par le petit chemin en passant sous le 
pont de la déviation, il y a une sortie garage dans les bâtiments récents 
très dangereuse pour les piétons. 
 
Le bailleur 3F a été contacté à ce sujet. Afin de faciliter et sécuriser le 
déplacement des collégiens l’éclairage sous la N6 est en cours et nous 
procèderons à la réfection du trottoir de la rue du Nouzet jusqu’à la rue Francis 
Chirat. 
 
Qu’est-il prévu comme aménagement de la rue entre le rond-point et la 
rue des Saules lors de l’arrivée des services techniques de la ville à 
l’emplacement de la DDE ? Cette rue déjà sinueuse et étroite va être 
encombrée par les véhicules de la ville. Comment sécuriser cette voie ? 
 
Le centre technique municipal comptera 120 agents. C’est pourquoi la ligne de 
bus P va être prolongée jusqu’à ce dernier afin de permettre notamment à ces 
agents de se rendre sur leur lieu de travail en bus. 15 à 20 véhicules seront 
affectés sur ce site. La rue des Saules est en capacité d’absorber ce trafic. La 
présence sur cette rue d’une caméra permettra d’identifier tout problème pour 
une intervention rapide. 
 
S’agissant de la rénovation du groupe élémentaire Jules Ferry. Quelle en 
sera la durée ? Quelles conséquences pour les élèves ? 
 
Nous en sommes aujourd’hui à la toute première étape. Les études sur la 
rénovation du groupe scolaires sont lancées. Ensuite il faudra lancer un appel 
d’offres et les travaux ne débuteront pas avant fin 2017, début 2018. Il est donc 
difficile de répondre précisément aux questions posées. Il faut compter en 
général entre 3 et 4 ans de travaux entre leur lancement et leur réception. 
 
Qu’est-il prévu comme projet d’aménagement de la ZAC Maurice Garin et 
surtout pour régler le problème de fluidité du trafic pour y entrer et y 
sortir ? 
 
Effectivement, depuis l'installation de nouveaux commerces (la Foire fouille puis 
viendra un restaurant asiatique et certainement une salle de fitness autorisés par 
l’ancienne municipalité), les Montgeronnais constatent des difficultés d'accès à 
cette zone d'activités. Le permis d'aménager accordé par la municipalité 
précédente, ainsi que les autorisations commerciales, exigeaient pourtant une 
bretelle supplémentaire de sortie sur la RN6. Le permis a malgré tout été accordé 



sans ces autorisations et le promoteur n'a jamais demandé l'accord des services 
de l'Etat pour réaliser cette sortie supplémentaire qui aurait permis de réguler la 
circulation. 

Compte tenu de l’ampleur du problème généré par la situation la Ville, qui doit 
désormais servir d’intermédiaire, a rencontré la Direction des routes d'Ile-de-
France (DIRIF) pour tenter de trouver un accord, afin que le promoteur puisse 
respecter ses engagements. Grace à notre intervention les études sont 
désormais en cours. 

Que vont devenir les anciens locaux France Telecom ? 

 

Un nouveau projet sur une bonne partie du bâtiment est en réflexion mais cela 
dépendra d’accords qui doivent se nouer au cours du premier semestre 2016. Il 
n’est donc pas possible d’en parler à ce jour. 

Dans une petite partie du bâtiment, on envisage peut-être la création d’un 
télécentre de travail c’est-à-dire d’aménagement de bureaux pour que des 
personnes travaillant sur Paris puissent, avec l’autorisation de leur employeur, 
travailler 1 ou 2 jours par semaine dans cet espace de travail partagé.  

Qu’est-il prévu pour améliorer le fonctionnement de la ligne D du RER ? 

La seule solution pour améliorer la régularité de la ligne D est son 
automatisation. Celle-ci permettrait également de rajouter un train au quart 
d’heure. Aujourd’hui aucune décision n’a été prise sur ce point et le rachat de 
rames. Il appartient à la Région de trancher. Une fois ce projet adopté il faut 
compter entre 9 à 10 ans de chantier…. 

Des buissons devaient être plantés au niveau de la résidence des Castors 
afin d’éviter la présence de détritus dans les jardins. 

Les buissons seront plantés l’an prochain puisque cela a été retenu au budget 
2016. 

 
 
 


